
Impôt 2023 sur le revenu
2022 soumis au barème 14

Participation du comité

0 à 1000 € 75 %

1001 à 1500 € 70 %

1501 à 2000 € 65 %

2001 à 2500 € 60 %

2501 à 3000 € 55 %

3001 à 3500 € 50 %

3501 à 4000 € 45 %

4001 à 4500 €  40 %

4501 à 6000 € 35 %

6001 € et + 30 %

Nouveautés & évolutions 2024Nouveautés & évolutions 2024
Nouvelles tranches de participation CSE

Barème applicable sur présentation de l'original de votre avis d'imposition 2023 sur
les revenus 2022 ainsi que celui de la personne vivant sous votre toit.

La participation du comité pour les activités proposées par les SECTIONS repasse à 40%.
Révision des montants pour le  remboursement de la billetterie.


